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Faire une demande de garde

Par lynn54, le 21/07/2010 à 15:16

Bonjour,rnJe suis grand mère d'une fille de11 mois, recemment elle à été placé chez moi pour
un an par le juge des enfants aprés un signalement par moi meme et les services sociaux, les
raisons, les violences de son pere et l'immaturité des parents maintenant separés elle à
presque toujours vecu chez moi depuis sa naissance bref, je voudrais savoir comment faire
car ma fille habite chez moi mais ne s'occupe pas du tout de sa fille, son pere, 3 jours aprés le
tribunal se trouve en prison pour 3ans pour des divers delits! Enfin je voudrai demander la
garde de ma petite fille, je dois recevoir les prestations familiales mais ma fille n'a fait aucune
demarche. Je peut vous dire que l'argent n'est pas important mais ma fille doit comprendre. Je
suis en bonne termes avec ma fille qui ne s'interesse pas à sa fille, aussi on m'a dit que je
pourrais demander que le pére se fait retirer de ses droits parentaux, je sais je dois contacter
un avocat mais je suis un peu perdu, merci d'avance pour vos conseils

Par Marion2, le 21/07/2010 à 15:30

Bonjour,rnrnIl faut saisir le Juge aux Affaires Familiales.rnUn avocat n'est pas nécessaire,
mais conseillé dans votre cas.rnrnVous avez peut-être droit à une Aide
Juridictionnelle.rnRetirez auprès du greffe du Tribunal de Grande Instance un dossier de
demande Juridictionnelle et la liste des avocats acceptant l'AJ.rnrnContactez également une
Assistante Sociale.rnrnBon courage

Par lynn54, le 21/07/2010 à 15:45



Je vous remercie pour votre réponse si rapide, bonne journée
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